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Activités 
nautiques

Escape
Game

Spectacle 
de plein air

Baignade
surveillée

Cinéma
en plein air

... et bien d’autres !!!p. 17 à 23

RETROUVEZ LE 
PROGRAMME DE L’ÉTÉ

à Arnage
et à proximité !

Soirée concerts 
et feu d’artifice



MARCHÉ AUX FLEURS 
ET AUX SAVEURS

22 avril
Le public est venu en nombre 
pour cette nouvelle édition 
organisée au Port d’Arnage ! Les 
balades en bateaux proposées 
par la ville et en partenariat avec 
Cénovia ont été particulièrement 
appréciées !

Un bel été à toutes et tous ! 
C’est la dernière ligne droite pour 
les élèves et comme chaque 
année, les vacances sont aussi 
attendues avec impatience par 
les grands ! L’occasion de revoir 
des proches, de se reposer et se 
ressourcer. 
Justement, la saison promet 
d’être animée. Durant les deux 
mois d’été, nous avons pensé 

une saison pour tous, selon vos envies et vos aspirations.  
Vous trouverez une grande partie des animations dans ce 
journal. Espérons qu’elles vous inspirent. 
Nous allons profiter de l’été pour achever les travaux du 
gymnase Fernand Lusson. Les associations sportives 
pourront logiquement prendre possession des lieux courant 
septembre. C’est une belle réalisation qui sera inaugurée 
prochainement et j’aurai l’occasion d’y revenir. 
Cet été sera également le moment propice au grand ménage 
dans les écoles et justement, s’agissant des enfants, on peut 
dire que de la fête des écoles a battu son plein. Les stands et 
les animations sont toujours autant appréciés et permettent 
à tous de se créer des souvenirs. Merci aux associations de 
parents d’élèves qui s’investissent sans compter pour offrir 
aux enfants ces beaux moments.
Arnage c’est une ville qui propose des animations tels 
que Musique en Terrasses le 23 juin, le feu d’artifice et 
les concerts le 13 juillet, le cinéma de plein air le 25 août, 
une soirée avec la présentation de la saison culturelle le  
2 septembre et GEM’Arnage le 3 septembre. Le tout gratuit et 
ouvert à tous ! 
Je profite de ces quelques lignes pour souligner l’engagement 
des élus locaux, qui s’investissent au quotidien pour leur ville 
au profit de l’intérêt général. Je veux naturellement apporter 
mon soutien à Yannick Morez, Maire de Saint Brévin-les-Pins, 
touché de plein fouet par la violence et l’indignation. 

Édito du Maire
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REPAS DES AÎNÉS
14 mai
Plus de 270 de nos aînés étaient présents au repas 
offert par la ville cette année ! Un bon repas, un 
service impeccable réalisé par les élus de la ville, de 
la musique et beaucoup de danses ont ponctué ce 
beau moment de partage ! 

FÊTE DU PRINTEMPS
Du 11 au 22 avril

Nouveauté cette année,  
la ville a fêté le printemps pendant 2 semaines ! 
Petits et grands, de la crèche à la résidence Le 
Soleil en passant par les écoles et l’Éolienne... 

Tout le monde a vécu des moments riches 
en échanges et apprentissages autour de la 
thématique du respect et de la protection de 

notre belle nature ! Merci à tous les services et 
partenaires qui se sont investis dans ce projet. Atelier de fabrication d’abris à insectes avec 

les enfants du Multi accueil et les habitants de 
la résidence Le Soleil.

Directeur de publication : Eve Sans
Conception/Rédaction : communication Ville d’Arnage
Impression : ITF Imprimeurs - Mulsanne
Imprimé à 2 800 exemplaires sur papier recyclé avec encres végétales.
Crédit photo : ville d’Arnage sauf mentions contraires

Hôtel de ville d’Arnage Place François Mitterrand 72230 Arnage
Tél : 02 43 21 10 06 Site Internet : www.arnage.fr

Prochaine parution : Août 2023

Florent Fouassier, Marie-Françoise Breyard 
(née Ledun), Marie Lamarre (née Thibault), 
Pascal Michon.  

Condoléances

Retrouvez toutes les images de vos événements sur arnage.fr !

Je veux également remercier les bénévoles, qui eux aussi, 
font vivre le territoire et qui, par leurs actions apportent de 
l’attractivité à notre belle ville. À cette occasion, j’adresse mes 
remerciements chaleureux au Président de l’USA : Guenhael 
UZEL qui, durant plus de dix ans, a présidé l’Union Sportive 
d’Arnage avec panache et dévouement. Il a souhaité passer 
le témoin : MERCI à lui !
Résolument tournés vers l’avenir, il nous faudra vivre avec 
des périodes de sécheresse de plus en plus contraignantes. 
A cet effet, j’en appelle à votre indulgence puisque la ville fera 
des choix dans la consommation d’eau et l’arrosage de ses 
espaces publics.
Je vous souhaite un très bel été !

Eve SANS
Maire d’Arnage

Conseillère communautaire de Le Mans Métropole

Arnage Actu 4-9

Arnage Pratique 10

Carnet Vert  12-13

Vivre Ensemble 15-16

Carnet de sorties 17-23
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Bienvenue à :
Arthur, Alézio, Emy, Alba, 
Charlie.

ARNAGE DANS LA COURSE
8 juin

Vif succès pour cette édition du Centenaire des 24 heures ! 
Un public au rendez-vous pour venir découvrir les 

nombreux véhicules exposés. La reconstitution du virage 
d’Arnage a également fait son effet !

Beaucoup de monde s’est déplacé pour la traditionnelle 
parade sur l’Avenue Nationale et le défilé plus intimiste 

devant la mairie. 

Décorations, expositions photos sur l’avenue, grande banderole, 
écran géant sur le port d’Arnage... La ville a vibré au rythme du 
Centenaire cette année, pour le plus grand bonheur de tous ! 
Et bravo aux commerçants d’Arnage pour avoir mis l’ambiance 
comme chaque année.

Félicitations :
Séverine Cordeau et Xavier Fresnay,  
Manon Loison et Gaëtan Ferrec.
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PRÉSENTER

Un nouveau visage 
à l’accueil de la 
Mairie !

L’apprentissage :

Atelier Fracture 
Numérique 
Pause estivale durant l’été !! 
Conseillers comme apprenants, 
on vous laisse quelques semaines 
de repos avant de reprendre les 
ateliers dès la mi-septembre ! Les 
horaires changeront quelque peu. 
Informations dans le prochain 
journal. 

En
 b

re
f

Après avoir rejoint la collectivité pour renforcer le 
service Population/Associations en pleine période de 
recensement, Adeline Roquillon a intégré l’équipe 
depuis le 15 avril 2023, suite au départ en retraite de 
Nadine Ledru.
Régulièrement en poste à l’accueil de la mairie pour 
recevoir les usagers, les renseigner et les orienter, 
elle est également référente pour les cartes d’identité 
et les passeports. Elle assure aussi des missions en 
urbanisme en binôme avec un agent du service. 
Bienvenue à Adeline !  

S’ENGAGER

un axe fort de la politique d’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes ! 
La ville agit et s’engage auprès des jeunes pour :
• Les accompagner en les formant aux métiers 

présents dans les collectivités (plus de 230 
métiers différents)

• Les fidéliser aux métiers et les sensibiliser à 
l’intérêt général 

Après les métiers de l’accueil, de l’informatique, des 
espaces verts ; nous souhaitons l’ouvrir à d’autres 
secteurs. 
A l’échelle Nationale, on se heurte à des difficultés à 
trouver du personnel qualifié, et pas seulement dans 
les secteurs historiquement dits en tension.
Les collectivités sont elles aussi touchées de plein 
fouet par le manque d’attractivité et dans le même 
temps, certains jeunes se voient refuser l’accès à 
des formations diplômantes par manque de contrat 
d’apprentissage. 

‘‘

‘‘

Après deux ans passés en 
apprentissage au sein de la mairie 
d’Arnage, je ne peux dresser qu’un 
bilan positif de mon passage au 
sein de cette collectivité.Ces deux années ont été très 

formatrices et remplies de 
rencontres et de beaux projets. 
Cette expérience m’ouvre les 
portes d’une troisième année 
d’apprentissage en entreprise 
cette fois.
Tout cela a été possible grâce à 
la bienveillance de mon tuteur, 
Monsieur Etoundi, responsable du 
système d’information de la ville.Aymeric IZAL,  
Apprenti au service informatique

La
 ville

s’engage 
!
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79 enfants ont reçu un livre offert par 
la ville.
Les élèves de Grande Section des écoles maternelles 
d’Arnage avaient leur traditionnel rallye lecture de fin 
d’année le jeudi 1er juin !
Pour l’occasion, la médiathèque d’Arnage avait 
organisé, avec l’aide de bénévoles de Lire à Arnage, 
des ateliers sur les sens, les émotions, les saisons en 
lien avec des livres disposés sur les tables. 
Une belle matinée ensoleillée qui s’est conclue par la 
remise d’un joli livre offert par la ville à chaque enfant et 
remis par Mme Sans, le maire.

Un rallye lecture 
sous le soleil !

PARTAGER Les maternelles fêtent l’Europe  
à l’école Gérard Philipe

Le groupe de Death metal Cryogenical Excision a 
enflammé la cour de l’école le vendredi 2 juin 2023 !
Un concert qui est venu clôturer un projet scolaire de 2 
ans mené par la classe de CM1/CM2 de Mme Landais.
Les élèves ont notamment travaillé sur l’écriture d’une 
petite revue junior sur le rock métal, prochainement 
publiée par les Editions ICEM et distribuée dans les 
écoles abonnées. 

En écho à la Fête de l’Europe, le 9 mai de chaque année, 
l’école maternelle Gérard Philipe a organisé un Europa 
Day, une journée dédiée à l’Union Européenne, le mardi 
16 mai 2023. 
Accompagnée de la Maison de l’Europe et de  
3 jeunes allemandes en Service Européen en France 
cette année, l’équipe enseignante a proposé un beau 
programme aux élèves ! 

Le métal s’est invité à 
l’école Auguste Renoir

La classe de CM1/CM2 de Mme Linais de l’école Auguste 
Renoir était en classe voile du 5 au 9 juin sur le lac de la 
gémerie avec l’association AGAG d’Arnage.
Ce projet enclenché dès le début de l’année a pu voir le 
jour avec le financement de la coopérative scolaire, des 
ventes de gâteaux et de chocolats et un don de l’OCCE*.
Un avant-goût de vacances et une activité très riche pour 
ces élèves qui découvraient pour la majorité la navigation 
sur bateau.

Une autre classe  a 
découvert la voile ! 

*Office Central de la Coopération à l’École
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Commémoration du  
14 juillet 
Les Arnageois sont conviés à la 
cérémonie qui se déroulera au 
Monument aux Morts à 10h00 
avec le dépôt de gerbes.En

 b
re

f

Une soirée d’ouverture pour la nouvelle 
saison culturelle
Vous êtes tous invités le samedi  
2 septembre à 18h à l’éolienne !
Cette année la programmation de la saison culturelle 
2023-2024 vous sera présentée officiellement. Lors 
de cette soirée vous seront dévoilés les spectacles 
de la prochaine saison afin de vous donner envie d’y 
assister. 
Au programme : extraits vidéos, extraits sonores, verre 
de l’amitié, convivialité seront au rendez-vous … il ne 
manque que vous. 
Il vous sera également remis le livret culturel qui 
se dévoilera avec une toute nouvelle forme et un 
nouveau contenu !
Pour vous donner un avant-goût de cette soirée, nous 
vous dévoilons le premier spectacle du mois de 
septembre : Les pompes funèbres BEMOT, une 
belle mort vaut mieux qu’une mauvaise vie !
Pour ce spectacle, profitez de la billetterie en ligne 
dès le mois de juillet ! Afin de bénéficier du tarif 
Arnageois il faut se rendre directement à l’Éolienne 
avec un justificatif de domicile et une carte d’identité. 
La billetterie sera ouverte tout le mois de juillet de 14h 
à 17h du mardi au vendredi. Les autres spectacles 
pourront être réservés dès le 5 septembre ! Encore 
un peu de patience avant de les découvrir...

Une pièce drôle et efficace, servie par des comédiens époustouflants.
La critique du journal le Parisien résume tout : « A mourir de rire ! ».
C’est dans une petite commune rurale française que les pompes funèbres BÉMOT officient depuis 1902. Madame Christine BEMOT, quatrième génération, forte de cette lignée d’excellence funéraire, tente corps et âme de maintenir à flot l’entreprise familiale avec l’aide de son fidèle salarié Jean CREULICE. Mais l’arrivée d’une stagiaire et les funérailles inattendues de la star de la chanson française vont profondément bouleverser le quotidien mortuaire de l’entreprise. 

Tarifs : Plein 20€, réduit 18€, abonnement/arnageois, 16€, moins de 12 ans 10€

La Setram se déplace à 
Arnage
À l’occasion de la rentrée scolaire, 
et pour faciliter vos démarches, 
une permanence de la Setram 
se tiendra en mairie d’Arnage le 
mercredi 30 août de 9h à 12h.

Il sera notamment possible de 
créer et recharger les cartes de 
transports sur place ! 

(règlement par chèque ou par 
carte bancaire uniquement)

Contact : 02 43 24 76 76

DÉVOILER

Gem’Arnage : 
Rendez-vous 
le dimanche 3 
septembre 2023 !
Notez bien cette date dans votre 
agenda. Près de 30 associations 
et autres acteurs du territoire 
seront présents pour vous 
présenter leurs activités et vous 
proposer de participer à des 
initiations. C’est le rendez-vous de 
la rentrée à ne pas manquer !
Infos sur www.arnage.fr 

Samedi 23 septembre à 20h30 
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Pour un bel été à  
la Gèmerie, 

PRÉVENIR

SURVEILLER

Rappel du registre des 
personnes vulnérables
La situation de l’un de vos proches 
(famille, voisins ...) vous inquiète du 
fait de son isolement ! Vous pouvez 
avertir le Centre Communal 
d’Action Sociale d’Arnage au 02 
43 21 80 87 pour l’inscrire sur le 
registre ! 

Ainsi, en cas de canicule, 
inondation, confinement..., le 
CCAS peut prendre contact 
avec les personnes isolées pour 
s’assurer de leur situation.

PRÉVENIR

Fortes chaleurs : les 
bons gestes !
À la période estivale, quelques 
conseils sont à respecter en cas de 
fortes chaleurs et lors de la baignade. 
Les personnes fragiles (personnes âgées, en situation 
de handicap ou malades à domicile, personnes 
dépendantes, femmes enceintes, jeunes enfants ...) 
sont les premières à être touchées par les fortes 
chaleurs. Il est primordial de se protéger pour éviter 
malaises, étourdissements, coups de chaleur, etc.
=> restez au frais, buvez de l’eau, évitez l’alcool, 
mangez en quantité suffisante, fermez les volets et 
fenêtres le jour, aérez la nuit, mouillez-vous le corps, 
donnez et prenez des nouvelles de vos proches, 
préférez des activités sans effort...
La plateforme téléphonique d’information  
« Canicule info services » est accessible au 0 800 
06 66 66, tous les jours, de 9h à 19h (appel gratuit 
depuis un poste fixe en France).

Opération  
tranquillité vacances
Partez tranquille, votre domicile est 
surveillé !
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, 
vous pouvez demander aux forces de l’ordre de le 
surveiller. 
Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez 
compléter le formulaire disponible sur www.arnage.fr, ou 
en mairie, et le déposer au policier municipal d’Arnage, 
au moins 2 jours avant votre départ. L’information sera 
transmise à la gendarmerie de Moncé en Belin.

RAPPELER

Rappel de quelques règles à suivre !
Le site de la Gèmerie est un bel espace avec 
de nombreux atouts : baignade surveillée du  
24 juin au 31 août, activités nautiques, sportives, 
restauration, détente, pêche... Pour que chacun en 
profite au mieux, et en toute sécurité, il convient 
de respecter certaines règles :  
• Les mineurs sont sous la responsabilité et la 

surveillance d’un adulte,
• Site interdit aux deux roues (vélos, trottinettes), 

cavaliers et véhicules à moteur,
• Plage et plan d’eau interdits aux animaux, même 

tenus en laisse,
• Interdiction de faire du feu en dehors des 

barbecues collectifs,
• Une tenue correcte est de rigueur. 
• les papiers et autres résidus doivent être jetés 

dans les poubelles installées à cet effet. 
• Les activités nocturnes sont interdites sauf 

autorisation spécifique
Un agent de surveillance de la voie publique (ASVP) 
et une équipe de sûreté assurent la tranquillité du site 
durant la saison estivale ! 

Un mégot de cigarette 
est capable à lui seul de 
polluer 500 litres d’eau...

 Je n’enterre 
pas mes mégots 
dans le sable !



Concertation préalable à la création de la zone d’aménagement concerté sur la zone 1AU dite «de la Héronnière»ARNAGE / LE MANS METROPOLE / exposition / 2023

ÉTUDES PRÉALABLES À L’AMÉNAGEMENT DU FUTUR QUARTIER DE LA HÉRONNIÈRE

une recherche 
« d’optimisation de la 

densité » 
Issue de la loi Climat & Résilience, il s’agit de définir les actions permettant de limiter l’artificialisation des espaces naturels pour la construction neuve, tout en tenant compte de la qualité 

du cadre de vie proposé..

les objectifs de 
densité et de mixité 

sociale inscrits au PLUc
• 20 logements / ha

• 30% de logements sociaux• 50% de logements économes 
en foncier (parcelles < 400 

m²)

>> Une zone d’aménagement concerté

Une operation a la mise en oeUvre progressive

le perimetre operationnel De la Zac

0      100m       200m

Le Mans Métropole - Commune d’ArnageZone d’Aménagement Concerté de la Héronnière

Périmètre de ZAC
Superficie : 11,9 ha

printemps 2023
•  Concertation préalable au dossier de création de la ZAC
•  Transmission de l’étude d’impact à l’Autorité environnementale pour avis

fin 2023
•  Approbation du bilan 

de concertation et du 
dossier de création 
par le Conseil 
Métropolitain

La «ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE» est une procédure d’aménagement définie par l’article L311-1 du Code de l’Urbanisme. 

Cette procédure est à l’initiative de Le Mans Métropole. 

La ZAC définit les conditions d’aménagement d’un site en vue d’aménager des espaces publics et d’apporter les viabilités permettant de rendre les parcelles constructibles. 
Une procédure de ZAC se déroule en deux étapes : 

1. Le dossier de création de la ZAC définit le  périmètre opérationnel du projet et le  programme prévisionnel des constructions. 
2. Le dossier de réalisation de la ZAC précise le programme des équipements publics : voiries, réseaux, espaces paysagers, à construire pour aménager le futur quartier. Il intègre également le bilan financier de l’opération. Cette seconde phase est portée par l’aménageur du projet. 

2024 - 2026
•  Elaboration 

du dossier de 
réalisation de la 
ZAC

eté 2023
•  Mise à disposition 

du public de l’Avis 
de l’Autorité 
environnementale émis 
sur l’étude d’impact

ensUite
•  Lancement d’une première 

phase d’aménagement selon 
un phasage prévisionnel 
établi au stade du dossier de réalisation

 Sur les 11,9 ha de superficie, 8,6 ha seront urbanisés, à l’exclusion des milieux naturels 
conservés et des parcelles 

déjà urbanisées.

le programme previsionnel Des constrUctionsLa définition du programme des constructions s’appuie sur : 
Les besoins en logements de la population 

Une tendance au 
vieillissement de la 

population 
33% des habitants ont plus 

de 60 ans
21 % des habitants ont 

moins de 20 ans

Une commune 
attractive au 

développement 
modéré

5 371 habitants en 2018
+ 208 habitants entre 

2013 et 2018

Une diversité de profil des 
ménages

1/3 des ménages ont un ou 
plusieurs enfants

27% des ménages sont 
composés d’une personne seule
 9% de familles monoparentales

Pour un parc de logements plutôt «mono typé»89% de maisons - 11% d’appartements77% des maisons disposent de 4 pièces ou plus

30% minimum de logements locatifs sociaux - le reste en accession ;70% minimum de logements économes en espaces, dont : - une part de 15% minimum sous forme de petits collectifs,- et une part de 10% minimum de logements dédiés à l’accession « aidée » (par exemple : Prêt Social Location-Accession, Bail Réel Solidaire ou terrains à bâtir à prix adaptés).pour une surface de plancher maximale prévisionnelle de 32 000 m² environ.

+ + 

Le programme prévisionnel 
des constructions de la ZAC 
de la Héronnière prévoit la 
création d’environ 170 (20 

logements / ha) à 210 logements 
(24 logements/ha), dont :

Concertation préalable à la création de la zone d’aménagement concerté sur la zone 1AU dite «de la Héronnière»

ARNAGE / LE MANS METROPOLE / exposition / 2023

ÉTUDES PRÉALABLES À L’AMÉNAGEMENT DU FUTUR QUARTIER DE LA HÉRONNIÈRE

Légende

>> Intégrer le futur quartier dans son site 

IDENTIFIER LES CARACTERISTIQUES DE L’ENVIRONNEMENT

Le Plan d’Exposition au Bruit associé 

à l’aéroport du Mans limite la 

constructibilité dans les extrémités 

Est du site. Le plan de servitudes 

aéronautiques encadre les hauteurs 

autorisées selon la distance à 

l’aéroport.  

Le site s’insère entre des maisons habitées 

et l’arrière de la zone artisanale du Chêne 

au nord. Au sud, le site s’inscrit entre un 

boisement protégé et des espaces naturels 

et ruraux, offrant quelques vues sur la 

vallée. Une attention particulière sera à 

porter au traitement des transitions sur 

tout le pourtour du futur quartier.

Un oléoduc traverse le site, associé à une 

emprise de sécurité non constructible. 

III. Synthèse des enjeux urbains et paysagers

Le Mans Métropole // ZAC de la Héronnière à Arnage - Restitution du diagnostic // 15/11/2021

38

Agence TendreVert I 4, rue des Moriers 41000 Blois

Un site en 
interface

Des milieUx natUrels 

gUiDant la conception 

DU projet

Des servitUDes à 

integrer

Un patrimoine arboré à 

valoriser sur le pourtour nord 

et le long de l’allée ancienne.

Le site est accessible aujourd’hui 

par la route du chêne et la route de 

la Héronnière. Cette voie accueille 

actuellement essentiellement un 

trafic de transit entre le Mans et les 

communes du sud, via le boulevard 

des Italiens. Les habitants du site 

témoignent des difficultés à traverser 

la voie ferrée. 

Un  ruisseau, le Roule-Crotte, est 

le milieu «récepteur» naturel des 

ruissellements d’eau de pluie.

Une zone humide de 5 200 m² 

est délimitée au sud est du site 

> elle sera préservée en totalité

Une proximite aUx 

pôles De vie D’arnage 

à valoriser

La Héronnière bénéficie d’une grande 

proximité au centre-ville d’Arnage, 

au pôle d’équipements scolaires et 

sportifs à l’ouest et aux voies menant 

vers les zones d’activités de Le Mans 

Métropole.

Un enjeu est de faciliter les parcours 

à pied et en vélo.

Le projet est l’opportunité de créer un 

nouvel accès sur la route du chêne. 

>> La destination du site

Elle résulte du PLU Communautaire 

Emplacement réservé pour 

élargissement de la voie 

de la Héronnière

Haies protégées pour leur rôle 

écologique, hors réservoirs de 

biodiversité de la Trame Verte et 

Bleue au titre de l’article L.151-23 

du Code de l’Urbanisme

Bois protégé 

(hors périmètre d’étude)

Zone 1AU mixte : zone à urbaniser 

urbaine mixte couvrant les 

secteurs d’extension nécessaires 

au développement résidentiel du 

territoire

Zone humide

qui établit les objectifs 

de développement de la 

population pour chaque 

commune

> pour Arnage  pôle secondaire

Faciliter l’installation des jeunes, des actifs pour 

rééquilibrer les générations.

Pour cela, accompagner une évolution modérée de la 

population : passer de 5 191 habitants en 2015 à        

6 000 habitants en 2030

Produire 462 logements en 12 ans

traduit ces objectifs en nombre 

de logements à créer sur la 

période 2019 - 2030

Afin de définir les surfaces 

nécessaires pour leurs constructions 

20 logements / ha

220 en renouvellement urbain

242 en extension 

210 sur le site de Héronnière32 à la  « Petite Pelouse»

10,5 ha 

Extrait du règlement graphique du PLU-c sur le site de la Héronnière

Orientation d’aménagement établies dans le PLU-c

La route de la 

Héronnière : voie 

principale du projet à 

requalifier et sortie à 

dévoyer

Une desserte par des 

voies internes 

La préservation de 

lisières arborées pour 

assurer les transitions 

entre le projet et son 

environnement riverain

Un emplacement 

privilégié en entrée 

de quartier pour les 

programmes denses

La création d’un nouvel 

accès route du Chêne

Carte de synthèse des enjeux liés à l’état initial du site - conception : Tendre Vert / THEMA Environnement - Fond de plan cadastral.
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Le sous-sol, sableux, très 

perméable, est donc propice à 

l’infiltration des eaux 

> le projet privilégiera les 

systèmes d’infiltration directe 

dans le sol aux réseaux de 

collecte enterrés. 

La route de la Héronnière est classée «axe 

rouge» : elle est la voie d’accès des secours 

au circuit des 24h du Mans.

voirie classée en axe rouge

servitude de passage de 

l’oléoduc

emprise de la zone C du 

Plan d’exposition au bruit

alignement d’arbres à 

préserver

enjeu de connexion pour 

les modes actifs

seuil d’entrée du quartier 

à marquer

frange de contact avec la 

zone d’activités

sol occupé par de l’habitat

sol occupé par des activités

lande semi-arborée

prairie, friche, jardin

boisement

zone humide
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recyclerie du Mans
La déchetterie de la Chauvinière, construite en 
1994, située rue des Grandes Courbes au Mans, 
est devenue obsolète eu égard aux fréquentations 
quotidiennes importantes des usagers (environ  
90 000 passages par an) et à l’augmentation du flux 
à trier. 
Au vu de ce constat et afin de proposer aux usagers une 
nouvelle déchetterie moderne, intégrant de nouvelles 
filières de collecte, le conseil communautaire de 
mars 2023 a approuvé le programme de l’opération 
et l’enveloppe financière dédiée à la réalisation du 
projet. 
Pour mieux appréhender la définition du besoin, La 
Métropole, accompagnée d’un assistant à maîtrise 
d’ouvrage, a réalisé les études d’opportunités et 
de pré-faisabilité, ce qui a permis l’élaboration du 
programme et la définition de l’enveloppe financière 
du projet. 

La construction de cette nouvelle déchetterie 
inclut quatorze quais pour la collecte de 
l’ensemble des déchets, une aire de stockage 
des déchets verts, une aire de regroupement de 
gravats et un espace recyclerie de 4 000 m² dont  
2 270 m² de bâtiment fermé. 
Le terrain retenu pour la réalisation de cet équipement 
d’intérêt général est situé 29 avenue Pierre Piffault, 
au Mans, à proximité d’Arnage. 
Sur la base du rapport réalisé par l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage, le chiffrage du marché de maîtrise 
d’œuvre et de travaux s’établit à 8 735 820 € HT, dont  
379 820 € HT d’installation de panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments. Des subventions complémentaires 
seront recherchées auprès de l’Union Européenne, de 
l’Etat, de l’ADEME* et de la Région. 
Les études de conception devraient débuter dès 
le 4ème trimestre 2023 et les travaux devraient 
s’échelonner de 2024 à 2025. 
Les fonctionnalités intègrent :
• Une circulation des usagers sur la partie intérieure 

du site
• Une circulation exploitation pour les services et 

l’évacuation des déchets, séparée de celle des 
usagers

• Une plateforme de massification isolée en entrée 
de site

Ce projet reste une approche théorique, il pourra 
être proposé une autre approche par la suite par 
le maître d’œuvre. 

Ouverture de 
la concertation 
pour la ZAC de La 
Héronnière
L’exposition est visible jusqu’au 30 
juillet à l’Éolienne !
Le projet se poursuit avec la présentation des 
études préalables à l’aménagement du futur quartier 
consultable sur internet et dans l’avenue de l’Éolienne 
jusqu’au 30 juillet prochain. 
Cette présentation résulte des travaux de co-
construction menés par les élus, Le Mans Métropole 
et d’un groupe consultatif d’Arnageois. 
Le site, qui bénéficie d’une grande proximité avec 
le centre-ville, projette à terme la création de 170 
logements, échelonnés dans le temps. 
Un registre et l’étude d’impact sont mis à disposition  
sur place pour permettre à chacun de s’exprimer sur 
ce projet et formuler ses observations. 

CONSTRUIRE

CONCERTER

* Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
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La chaudière 
biomasse...

En
 b

re
f Une nouvelle rampe à la 

salle Bulle !
Pour le confort et la sécurité de 
tous, la ville a installé une rampe 
et un éclairage solaire près de 
l’entrée de la salle. Un nouvel 
équipement très apprécié ! 

Gymnase Fernand 
Lusson
Le chantier rentre dans la dernière 
ligne droite !
Après avoir connu de grosses transformations sur 
la structure, les travaux de charpente et de toiture 
sont maintenant achevés. Le nouveau bardage est 
quasiment terminé, la pergola finira l’architecture et 
l’esthétique du bâtiment. Elle devra se dresser durant 
l’été. 
Place aux travaux intérieurs avec les sols, les 
menuiseries, les luminaires, et notamment la pose du 
carrelage qui avance bien. Les sanitaires et les cloisons 
de séparation sont en cours tandis que les travaux pour 
l’éclairage sont achevés sur la partie omnisport et en 
cours d’achèvement sur la partie basket. 
Le système de badge d’accès au bâtiment et de 
sécurité d’incendie sont progressivement installés. Le 
paramétrage et la remise des badges devraient avoir 
lieu à la mi-septembre. 
Les mois d’été seront consacrés à la fois à la reprise 
de divers travaux d’aménagement en régie, du sol 
du basket mais aussi à l’installation des équipements 
sportifs tels que les paniers, les tableaux d’affichage … 

Le bâtiment presque achevé, juillet et août seront des 
mois propices à la réalisation des aménagements 
extérieurs qui viendront finaliser l’ensemble de cet 
investissement en faveur de la pratique sportive sur 
Arnage. 
Une rampe d’accès pour les personnes à mobilité 
réduite sera réalisée et la commission de sécurité, 
chargée d’étudier l’ouverture du bâtiment au public est 
déjà fixée début septembre. 
L’ensemble des services techniques, services supports 
de la ville, l’équipe de maîtrise d’œuvre mais aussi les 
entreprises sont à pied d’œuvre pour livrer le bâtiment 
à la rentrée. 
Chaque semaine, des élus sont présents à une réunion 
de chantier pour suivre les travaux.

RÉALISER

Un choix en faveur de la transition 
énergétique qui paie ! 
La chaudière biomasse qui alimente l’école Auguste 
Renoir et la salle de la Gautrie a été réceptionnée 
et après un an seulement de chauffe, nous avons 
souhaité faire un premier bilan et vous allez le 
constater, ce dernier est plus que positif !
Si l’investissement de départ est à l’origine plus 
conséquent que pour une chaudière gaz, ce dernier 
est rapidement amorti grâce aux montants des 
subventions.  
Le fonctionnement n’est pas en reste, et ce,  malgré 
la variation des prix et la forte inflation. 
Le choix politique d’investir dans la transition 
énergétique au travers de mode de chauffage 
alternatif a payé ! 
Un investissement rapidement amorti

ACHEVER

* dotation de soutien à l’investissement local

Chaudière biomasse Chaudière GAZ
Achat 275 000 € 150 000 €

Subventions 130 000 € (DSIL*, fonds 
chaleur CD72/ADEME) 0 € 

Total  
investissements 145 000 € 150 000 €

Un bilan de fonctionnement positif, même après 
un an de chauffe

Chaudière  
biomasse Chaudière GAZ

Coût total 
sur l’hiver 
2022-2023

19 761 € de 
granulés

27 940 € pour la même 
consommation si nous avions 

prix le GAZ

o

n l’a fait
 !

O
n l’a dit
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Tri Sélectif. 
Adoptez les 
bons gestes
Collectes sélectives : 
Mercredis 5 et 19 juillet
Mercredis 2, 16 et 30 août
(TOUS les emballages : papiers, 
cartons, emballages plastiques, 
briques alimentaires, conserves ...) 
Si besoin, des containers sont 
à votre disposition à plusieurs 
endroits sur la ville.  

Collecte des objets 
encombrants : 
Mer. 5 juilet / Mer. 2 août
Collecte sur demande, entre 3 
semaines et 4 jours avant la date,  
via la fiche d’inscription disponible 
sur le site de la ville. 
Retrouvez le calendrier 2023 des 

collectes sur www.arnage.fr

RENTRÉE 2023/2024

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 3-11 ANS
Inscriptions / Contact

Écoles > 2023-2024
petite section, CP et 
nouveaux arrivants

Étape 1 : contacter le service enfance (02 43 21 35 58) 
afin d’établir le certificat de préinscription remis sur 
présentation du livret de famille, d’un justificatif de 
domicile, du carnet de santé de l’enfant et, le cas 
échéant, du jugement de divorce ou de séparation.

Étape 2 : prendre rendez-vous auprès de l’école et 
venir muni des pièces citées à l’étape 1 ainsi que 
du certificat de préinscription et, le cas échéant, du 
certificat de radiation.

CITOYENNETÉ

RECENSEMENT
Vous avez 16 ans, pensez-y !
Afin de participer à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC) qui est obligatoire 
et indispensable, vous devez vous faire 
recenser entre la date de vos 16 ans et 
la fin du 3e mois suivant. 

C’est à vous de faire la 
démarche en mairie 
ou sur internet !
Le certificat JDC sera demandé pour les 
inscriptions aux examens/concours, il est 
donc important de s’inscrire au plus tôt.
Inscription en mairie  
ou en ligne sur www.mon.service-public.fr

HORAIRES ÉTÉ

Accueil de la Mairie
Du 5 juillet au 30 août 2023 :
Lundi, mercredi et vendredi :  
9h - 12h / 14h - 17h
Mardi et Jeudi : 14h - 17h
Samedi : 9h - 12h
Fermeture les samedis : 15, 22 et 29 
juillet, 5 et 12 août.

C.C.A.S d’Arnage
Jusqu’au 31 août 2023 :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
Fermé le matin / ouvert de 14h à 16h30
Mercredi : fermé toute la journée

Médiathèque S. de Beauvoir
Du 11 juillet au 2 septembre :
Mardi : 16h - 19h
Mercredi : 10h-13h / 14h-19h
Vendredi : 14h - 19h
Durant l’été, vous pouvez emprunter 
plus de documents pour une durée plus 
longue ! 

La Poste d’Arnage
Horaires d’ouverture habituels SAUF 
le lundi 7 août : fermée le matin et 
ouvert de 14h à 17h30 ! 

BOULANGERIES

FERMETURES D’ÉTÉ
«Boulangerie Leroyer» du 18/07 au 02/08 
«Boulangerie Letourneau» du 07/08 au 
21/08

2€

RENTRÉE 2023/2024

RETRAIT FOURNITURES
SCOLAIRES
La Municipalité reconduit l’opération 
‘‘pack rentrée’’ pour que chaque élève 
puisse bénéficier des fournitures 
scolaires pour 2€.
Le retrait aura lieu le jeudi 31 août de 
16h30 à 19h à l’Éolienne pour les deux 
écoles élémentaires. 
Le règlement se fera sur place en 
espèces. (prévoir l’appoint)
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Semer plutôt que 
désherber !

Le nouveau 
parking Tertifume
Un aménagement en accord avec 
la nature ! 
L’espace enherbé entre la place des AFN et l’espace 
Tertifume a été aménagé pour créer 40 places de 
stationnement supplémentaires en plein coeur de 
ville.
La zone étant inondable, il était primordial de 
conserver la perméabilité du site et son aspect 
naturel !
Les élus de la commission urbanisme ont donc fait 
le choix d’optimiser l’espace au mieux afin de ne 
sacrifier aucun arbre. Les places ont été délimitées 
par du bois ; des pierres concassées ont été mises 
au sol afin d’assurer une bonne infiltration de l’eau. 
Résultat ? Une capacité de stationnement améliorée 
tout en préservant l’environnement du site !

RESPECTER

SEMER

Des astuces efficaces 
pour économiser l’eau en période de sécheresse

RAPPELER

Et si on végétalisait les pieds de murs ?
Une belle initiative des agents des espaces verts de 
la ville ! Ils ont commencé à végétaliser certains pieds 
de murs du bourg.
Plutôt que de désherber les mauvaises herbes, 
pourquoi ne pas semer des fleurs, pour végétaliser 
l’espace public ? Car les bénéfices sont multiples ! 
En plus de fleurir et d’embellir simplement des rues,  
en minimisant l’entretien, la végétalisation crée un 
environnement propice à la vie des insectes et des 
oiseaux, contribuant ainsi à la préservation de la 
biodiversité.
La végétalisation joue également un rôle dans le 
rafraîchissement de l’air. Elle permet de diminuer les 
effets de la chaleur urbaine, de plus en plus intense 
chaque année.
Vous aussi vous souhaitez apporter une touche de 
nature et de fraicheur sur vos façades et pieds de murs ? 
Végétaliser ou désherber : faites votre choix !

Avec l’arrivée de l’été et des vagues de forte chaleur, il est important de rappeler les astuces pour entretenir son jardin en gaspillant le moins d’eau possible !
Récupérer l’eau de pluie grâce à un récupérateur d’eau ou à défaut en plaçant un seau en bas d’une gouttière.

Recycler l’eau de rinçage des légumes. Si vous utilisez des produits écologiques, vous pouvez aussi récupérer l’eau du bain et du sèche-linge pour l’arrosage. 
Créer un paillis protecteur avec de la paille, des feuilles, des copeaux de bois ou des cendres par exemple, pour réduire l’évaporation de l’eau.  
Arroser à l’aube ou très tard le soir, quand le soleil disparaît, afin que les plantes absorbent mieux l’eau. 

Ne pas surdoser l’arrosage. Ce n’est pas parce qu’il fait plus chaud que d’habitude qu’il faut doubler le volume d’eau.

Un binage vaut deux arrosages ! En décroûtant ainsi en surface, vous limiterez les déperditions d’eau par évaporation

ZOOM SUR ‘‘LES OLLAS’’ (ou oyas),  une technique ingénieuse vieille de plusieurs millénaires !   
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ENTRETENIR

Faites comme les habitants de 
la résidence Le soleil, n’oubliez 
pas de vous occuper des jardins 
potagers accessibles à tous !

Chasser naturellement ces petites bêtes 
qui nous embêtent ! 

Cette jarre en terre cuite microporeuse, se plante ou s’enterre totalement aux pieds 
de vos plantes ! De plus ou 
moins grande contenance, 
elle est remplie d’eau 
qu’elle va lentement 
diffuser dans le sol, 
selon les besoins de 
celles-ci. 
Pensez-y ! 

REPOUSSER

Éloigner les moustiques

Dérouter les fourmis

Écarter les guêpes

Détourner les taupes

Déloger les souris

Ils sont sensibles à certaines odeurs. Installez sur vos 
fenêtres des plants de lavandes, pélargonium, ou de 
menthe poivrée. Ensuite, supprimez ou retournez tous les 
objets où l’eau pourrait stagner pour éviter que les larves 
se développent ! Par exemple, videz les coupelles, les 
dessous de jardinière, les bâches et pieds de parasol... 
À l’intérieur de la maison, pensez à créer des courants 
d’air, ils détestent ça ! Et si les bougies à la citronnelle 
ne sont pas assez efficaces, optez pour un diffuseur 
électrique à base d’huile essentielle d’eucalyptus.

Une option possible est de dresser des barrières avec 
du marc de café, de la craie, du sel, du bicarbonate de 
soude. Disposez ces barricades soit sur le passage 
qu’elles ont l’habitude d’emprunter soit le long des murs 
pour les dissuader de les longer.

Généralement, c’est à l’heure du repas que les guêpes 
nous importunent le plus. Vous pouvez simplement 
perturber leur odorat en disposant sur la table du marc de 
café ou des clous de girofle en poudre dans un récipent ! 
Un diffuseur électrique avec de l’huile essentielle 
d’eucalyptus peut aussi éviter qu’elles tournoient  
au-dessus des plats.

Ces petits mammifères possèdent un odorat ultra-
sensible. Pour les indisposer, misez sur les plantes 
comme les jonquilles, les jacinthes, les euphorbes à 
installer en bordures de votre pelouse ou dans vos 
massifs.

Si le chat familial ne suffit pas à les faire partir, dérangez-
les en contrariant leur odorat avec des effluves qui les 
hérissent comme la menthe poivrée, l’eucalyptus, la 
sauge, le laurier, les clous de girofle. Vous pouvez placer 
aux endroits stratégiques des lingettes imbibées d’huiles 
essentielles de ces fragrances.

Pour rappel, des jardins partagés sont accessibles 
devant l’école Auguste Renoir, la médiathèque 
d’Arnage et derrière l’Éolienne ! N’hésitez pas à 
prendre soin des plantations cet été.
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Vous possédez 
un potager ou un 
arbre fruitier ?

Le réseau de 
Voisineurs
Une présence contre l’isolement ! 
Mis en place sur Arnage par le Centre Communal 
d’Action Sociale, en partenariat avec l’association 
Famille de la Sarthe, le réseau de Voisineurs est 
un ensemble de bénévoles engagés à lutter contre 
l’exclusion sociale et le mal-être des personnes 
âgées isolées.
Visite à domicile, discussion, lecture, jeu de société, 
promenade... les voisineurs partagent leur temps 
libre avec bienveillance pour garder ce lien social 
indispensable avec les personnes dites «Voisinées». 
Ce service est complètement gratuit ! Alors si vous 
êtes intéressé pour recevoir la visite d’un voisineur, 
vous pouvez contacter le réseau de bénévoles au 
02 43 39 75 12 pour vous faire connaître et vous 
renseigner ! 

ÉCOUTER

Partagez votre surplus de fruits et 
légumes aux épiceries solidaires 
proches de chez vous !
Une belle initiative citoyenne et solidaire développée 
par l’association «En Liens 72» : le partage de fruits 
et de légumes en Sarthe  !
Elle consiste à mettre en lien les particuliers jardiniers 
avec les épiceries solidaires sarthoises.
Celles-ci sont identifiées comme points de collecte 
afin de permettre aux habitants des villages alentour 
disposant d’un potager ou d’arbres fruitiers d’y 
déposer leurs surplus de fruits et légumes.
Les familles et étudiants ayant recours à l’aide 
alimentaire auront ensuite le plaisir d’en bénéficier !
Si vous souhaitez participer à cette action, vous 
pouvez déposer vos fruits et légumes dans ces 
épiceries solidaires proches d’Arnage : 
• Le Kaléidoscope au Mans : 9 rue du Cantal  

(le lundi et jeudi de 15h à 17h)
• L’épicerie solidaire étudiante du Mans : 16 

boulevard Charles Nicolle, campus, derrière le 
centre de santé universitaire (le mardi entre 12h 
et 13h et après 17h)

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
enliens72@gmail.com

PARTAGER En
 b

re
f Pour rappel, les chiens 

doivent être tenus en 
laisse sur Arnage ! 
D’après, l’article 99-6 du règlement 
sanitaire départemental qui fait 
obligation, les chiens ne peuvent 
circuler sur la voie publique 
en zone urbaine que s’ils sont 
tenus en laisse. De plus leurs 
propriétaires ne doivent pas les 
laisser souiller les trottoirs et les 
voies piétonnes.  

15h-19h

Conseil municipal
°lundi 3 juillet 

> Mairie

Dons du sang
°Mardis 11 juillet et 8 août

> Salle la Bulle

Permanences téléphoniques

°Mercredis 19 juillet et 16 août

> au 02 43 21 86 18

Permanence
Isabelle Cozic Guillaume

°Samedi 8 juillet

> Mairie

19h

Les dates à noter 
dans votre agenda ! 

11h

18h-20h
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À 22h 
La commune vous propose de 
venir à la tombée de la nuit, 
en plein air, derrière l’Eolienne 
pour la projection gratuite du film 
d’animation Astérix – Le secret de la 
potion magique (De Louis Clichy et 
Alexandre Astier). 
Cette séance est proposée après 
la fête de fin d’été de la maison des 
habitants.

Cinéma en plein air
VENDREDI 25 AOÛT

Un bel été 
               à Arnage

Soirée au Port

À partir de 19h Profitez du parc 
avant le spectacle et allez à la 
rencontre des jeunes de la Maison 
des habitants qui proposeront une 
buvette et un barbecue dans le cadre 
de leur autofinancement de voyage.

À 20h30 Continuez la soirée avec 
‘‘Le magnifique bon à rien’’, un 
spectacle comique et visuel pour tous 
dès 7 ans.

SAMEDI 8 JUILLET

Rendez-vous le JEUDI 13 JUILLET 
à la Gèmerie pour la traditionnelle 

soirée concerts / feu d’artifice !

Soir de fêtes !

20h
20h45
22h30

No Level

La Zinzin Family

Apes O’clock

DJ Alexis23h45

Et n’oubliez pas d’apporter vos chaises, transats, plaids 

et coussins pour vous installer confortablement ! 

Ce programme a 

été concocté pour 

offrir de la détente 

à toutes et tous, 

selon vos budgets 

avec un seul objectif : 

profiter un maximum de l’été !

Soleil, repos et, activités 

diverses et variées vous sont 

proposées.
J’espère avoir le plaisir de 

vous y croiser.

Bel été !
Eve SANS

Maire d’Arnage

Feu d’artifice23h30

En famille, entre amis, seul ou en couple, 
les activités ne manquent pas à Arnage 
pour passer un été bien rempli !    
Alors, que ce soit pour une baignade à la Gèmerie, voir 
un bon film, faire du sport, ou lire un nouveau livre, vous 
n’avez plus qu’à faire votre choix parmi les nombreuses 
activités gratuites, ou très abordables, qui sont proposées 
tout l’été !
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CONSEIL MUNICIPAL 
Du 30 mai 2023

Vœu de soutien aux élus victimes d’agression
L’annonce de la démission de Monsieur MOREZ, maire de 
Saint-Brévin-les-Pins (44), dont le domicile a été visé par un 
incendie criminel en mars, met en lumière la multiplication 
des actes de violences physiques et morales, à l’encontre 
des élus locaux. 
Son audition devant le Sénat est par ailleurs édifiante. Je 
veux alors reprendre devant vous un extrait du communiqué 
de presse de l’AMF* 11 mai 2023 : « Les Maires et plus 
largement les élus ne demandent aucun traitement de 
faveur pour eux-mêmes, mais appellent, Autorité judiciaire 
et citoyens, pour inverser cette tendance et retrouver des 
conditions d’exercice des mandats municipaux conformes 
aux principes démocratiques qui sont ceux de notre pays ».
Le conseil Municipal d’Arnage exprime son soutien total et 
unanime à Yannick MOREZ. 
L’ampleur est telle, que les élus Arnageois rejoignent l’AMF 
nationale et demande à l’Exécutif d’apporter des réponses 
à la hauteur des enjeux en menant un travail conjoint avec 
les élus locaux ainsi que de mettre en œuvre une véritable 
politique de prévention et de suivi pénal. 

Convention tripartite de partenariat entre la Ville 
d’Arnage-Maison Des Habitants-Collège Henri Lefeuvre
Fort d’un travail de concertation avec la Maison des Habitants 
et la Principale du collège Henri Lefeuvre, la présente 
délibération acte le souhait de développer et d’harmoniser, 
dans l’intérêt du territoire, un programme d’action conjoint 
permettant de toucher plus largement les élèves, les citoyens 
et les utilisateurs.  
Quatre grandes actions mobiliseront ce partenariat et 
feront l’objet de réunion annuelle portant sur l’éducation, la 
parentalité, la mixité et la citoyenneté. L’ensemble de ces 
actions est décliné sous forme d’items. 
Des représentants des trois entités se réuniront une fois par 
an et y inviteront leurs partenaires associatifs et institutionnels 
dans le cadre d’un comité de pilotage afin :

• D’échanger sur leurs dispositifs respectifs,

• De garantir la cohérence des actions mises en place,
• De valoriser les actions notamment au travers des outils 

de communication de chacune des entités, pourquoi pas 
en créant un outil commun,

• D’évaluer les résultats et de permettre ainsi l’adaptation 
et l’amélioration des projets/actions proposés.

Versement d’une subvention exceptionnelle au Groupe 
Mali Arnage 
La situation géopolitique de crise franco-malienne ne permet 
plus aux établissements publics comme les collectivités 
de financer directement des projets. En effet, la situation 
intérieure malienne complique le déroulement des projets de 
coopération tel que porté jusqu’à présent et doit être repensé. 
Résolument engagé dans cette coopération décentralisée 
et souhaitant maintenir le lien qui unit nos communes, le 
Groupe Mali Arnage demande une aide financière pour 
le déplacement d’une délégation malienne au Sénégal 
avec l’association forage Mali et ainsi pouvoir échanger sur 
l’utilisation de l’eau et l’agriculture.
Cette aide s’élève à 409 € pour le transport et l’hébergement 
de cette délégation. Le conseil Municipal approuve le 
versement de cette subvention exceptionnelle de 409 €.

Désignation du Collège des habitants -CA-EPIC
Madame le Maire rappelle que les statuts de l’Établissement 
public prévoient le renouvellement tous les trois ans du collège 
des « associations et habitants » au sein du CA de l’EPIC. 
Le conseil municipal valide la proposition de Madame le 
Maire pour renouveller Nicole DESCHENES, Sylvie HOUDU, 
Sophie GUILLOT, Nicolas LECHAT, Daniel CADEAU et  
nommer Cédric BEAUNE.

Tarifications des équipements et services municipaux 
2023 
À l’occasion des travaux du gymnase Fernand LUSSON, des 
badges d’accès seront délivrés aux utilisateurs du site.  
En effet, il parait nécessaire d’apporter un cadre rigoureux à 
la distribution des badges aux associations afin d’assurer un 
traitement équitable et de les responsabiliser dans la gestion 
et l’utilisation de ces badges tout en sécurisant les accès de 
ce gymnase totalement réhabilité. 
La collectivité fournit 10 badges gratuits à chaque section et 
offre la possibilité d’en avoir 5 supplémentaires payants. Le 
coût unitaire est fixé à 50 € (englobant le coût de production et 
le montant de la caution à titre d’avance).

EXTRAIT du
En

 d
ire

c
t Versement subvention Lycée Claude Chappe pour 

animations
Afin de lutter contre l’absentéisme et le bien être au sein 
même de l’établissement scolaire, le lycée Claude Chappe 
est venu présenter un projet de tournoi « profs-élèves » sur le 
temps de la pause méridienne. Sous l’impulsion d’un élève, le 
personnel de l’établissement et les élèves peuvent participer 
à une compétition tous les midis dans leur foyer entre le 9 et 
30 mai. 
Le but est de rendre attractif l’établissement le midi et d’inviter 
les élèves à rester pour participer à des activités tels que le 
baby-foot, les jongles... 
La ville d’Arnage soutient toutes les actions qui visent 
à favoriser le « vivre ensemble » et la « cohésion ». C’est 
pourquoi, il est important que toutes les actions puissent être 
encouragées. 
Pour aider à l’organisation et répondre à la demande, le 
conseil municipal vote une subvention de 200 euros au lycée 
Claude Chappe dédiée à récompenser cette initiative.  

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E) : 
barèmes 2024
La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) s’inscrit dans 
le prolongement de l’engagement de lutte contre la pollution 
visuelle initié par le grenelle de l’environnement.
Le conseil municipal rappelle l’exonération des enseignes 
dont la somme des superficies est comprise entre 7 et 12 m² 
fixée par la délibération du 23 juin 2010. Il rappelle par ailleurs, 
l’exonération à hauteur de 50% des enseignes dont la somme 
des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 
20 m² fixée par délibération du 23 juin 2010 ;
Le conseil municipal fixe enfin à 35,40€/ m² pour les publicités 
et mesures de pré-enseignes supérieures à 50 m² et fixe à 
17,70 € pour celles comprise entre 20et 50m². 

Tarifs saison culturelle 2023/2024 spectacles Éolienne
Il est à noter la création d’un tarif étudiants, d’un tarif CNAS 
ainsi que l’harmonisation des tarifs pour toutes les écoles à 4€ 
par élève arnageois ou extérieurs. 
Cette mesure permet aux écoles environnantes de profiter 
des spectacles jeunes publics. 
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Baignade à la Gèmerie
Du 24 juin au 31 août, une 
surveillance de la baignade est 
organisée par la ville tous les 
jours !
Du lundi au samedi de 14h à 
19h15 (19h30 le dimanche). 

Un fauteuil (Tiralo) sera à disposition des 
personnes à mobilité réduite pour faciliter 
le déplacement dans le sable et l’eau. 

Prêt gratuit de livres, revues, bouées, 
ballons, raquettes au chalet d’animation !

La Gèmerie s’affirme d’année en année comme un lieu 
privilégié de détente estivale pour tous, enfants ou adultes !    
Alors, venez profiter des nombreux atouts du site : Baignade surveillée, activités 
nautiques, activités sportives, restauration, détente, pêche ... 

Le plein d’activités 
à la Gèmerie

Stage de voile
 et multi activités 

Tir à l’arc, kayak, stand-up-paddle, golf... 

Tarif 4 jours : 80€ / Tarif 5 jours : 98€

Renseignements ou inscriptions :  

samedi après-midi au  

Club de voile à la Gèmerie de 14h à 17h

ou se préinscrire  
sur cnv.sarthe@free.fr 

tél.  07 51 67 12 87

7 / 17 ANS

Du 10 au 13 juillet
du 21 au 25 août
et du 28 août au 1er sept. Topper

Optimist
Optimist
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Des activités pour tous ! Opération  
   Gem’lire

Les jeudis après-midis retrouvez la Médiathèque 
d’Arnage sur la base de loisirs de la Gèmerie pour des 

activités gratuites en famille !

Parcours d’orientation

Raconte-moi l’histoire d’Arnage sur la rivière 

13 juillet

14h30 et 16h15

Escape game 10 août

Les déchets envahissent le plan d’eau... Trouvez le coupable !

Rando-Kayak Patrimoine

3 août
Raconte-moi l’environnement sur la rivière  

Tir à l’arc environnement
En équipe, visez bien et répondez 

juste pour gagner ! 

14h30 à 17h

À PARTIR DE 7 ANS

GRATUIT

Rando-Kayak Environnement

20 juillet

14h à 16h

Tir à l’arc BD 27 juillet 14h30 et 16h15

14h à 16h

17 août 14h30 à 16h

24 août 14h30 et 
16h15

Tir à l’arc environnement
En équipe, visez bien et répondez juste pour gagner ! 

Escape game 31 août

Les déchets envahissent le plan d’eau... Trouvez le coupable !

14h30 à 17h

En équipe, visez bien et répondez juste pour gagner ! 
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 payantes et encadrées

De 7 à 14 ans.

POUR LES ACTIVITÉS NAUTIQUES

 Savoir nager 25 m ou avoir passé le 
test d’aisance aquatique !

Porter des chaussures fermées 
obligatoires. Prévoir des vêtements de 

rechange. Tenue adaptée en fonction de la 
météo.

Pour l’opération Gem’lire et les activités de l’AGAG : 
Inscription au 06 08 51 88 81, ou au chalet de prêt de matériel à côté 
de la plage de la Gèmerie tous les jours de 14h à 18h ou  par mail sur 
inscription-animation-gemerie@orange.fr 

Planning disponible sur www.arnage.frwww.arnage.fr
Ou au chalet d’animation chalet d’animation  
sur la plage de la Gèmerie

Du 7 juillet au 3 septembre

Tournoi Beach Soccer
19 juillet 14h à 17h

En partenariat avec la ligue contre le cancer, sur le 
thème : les risques du soleil. Pour les 13/17 ans.

Raid Prévention Multi-activités

GRATUIT

26 juillet 10h à 17h

Activité Cerf-volant
27 juillet 16h45 à 17h45

Tir à l’arc (1€) , golf (1€)

Kayak (2€) , Paddle (2€)

Ouvertes à partir de 7 ans.

À partir de 10 ans.

Voile Optimist (4€) 
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Vous avez plus de 13 ans et vous êtes inscrits à la 
médiathèque ? Lisez 5 bandes dessinées sur 10 
sélectionnées ! La sélection est réservée aux participants.
Votez ensuite pour vos 3 bandes dessinées préférées 
en déposant vos bulletins de vote à la médiathèque 
jusqu’au 24 novembre 2023 (1 bande dessinée offerte à 
3 participants par tirage au sort lors du festival BD Mania). 
Découvrir la sélection à la médiathèque

Prix BD Mania

Cet été, vous pourrez aussi vous tourner vers des activités proposées proches d’Arnage ! 
Ne loupez pas les évènements incontounables du Mans et profitez des lieux emblématiques du territoire où les sorties 
gratuites sont également variées : balades, concerts, découvertes... Faites votre choix ! Des balades, encore 

De nombreuses activités à proximité

‘‘Nos albums coups de coeur’’
Sam. 1er juillet 11hCroc’Histoires

Accueil des Aînés 4 juillet / 1er août 9h30

Club BD
Venez échanger sur vos dernières lectures. 
Proposé par l’association Lire à Arnage.

1er juillet / 18 août  17h30

La médiathèque vous propose un service de 
transport pour vous rendre à la Médiathèque. 
Contact 02 43 21 44 50

Lecture, comptines jeux de doigts... Entrée libre

Un peu de lecture !
AVEC LA MÉDIATHÈQUEUn été avec 

 la Maison des Habitants

Découvrez vite le programme des activités de la MDH !  
(Adhésion annuelle de 6 €)

Scannez  le 
QR-Code !

Du sport avec l’US Escalade 
STAGE DE 4 JOURS DU 10 AU 13 JUILLETEscalade, Orientation, Baignade, jeux collectifs...Accueil 9h-17h / Prévoir pique-nique / Tarif 110 €

Renseignements ou inscriptions :  Véronique Bigot-Denain 06 45 83 00 11  veroniquebd@orange.fr

8 / 12 ANS

Brochure Mai Juin juillet Août 2023

ä ç î É

Ouverte à tous

Enfants ou adultes, personne seule ou en famille, 
il y a des activités pour tous à la Maison des 
Habitants.
Par exemple, ne passez pas à côté de la SOIRÉE DE FIN DE SAISON 
LE 7 JUILLET À 18H À L’ÉOLIENNE ! Au programme : barbecue, 
musique, initiation à des ateliers de loisirs, expo photos, jeux...
Mais aussi tout l’été : soirées dans les quartiers, jeux musicaux, atelier 
macramé / photo, pétanque, ateliers créatifs... et bien plus encore ! 

VOUS PARTEZ EN VACANCES ?

Durant l’été, vous pouvez 

emprunter plus de documents 

pour une durée plus longue ! 
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Un petit tour au Musée ? 

Une sortie à vélo
La vélobuissonnière, c’est 250 km d’échappée entre 
villages pittoresques et vignobles Sarthois ! 
Retrouvez les cartes vélo à l’office de tourisme du Mans et 
sur : https://www.sarthetourisme.com/la-sarthe-velo

24 randonnées entre ville et campagne autour du 
boulevard nature sur Le Mans Métropole ! 
Vous pouvez consulter le «Carnet des balades» à 
l’accueil de la mairie d’Arnage, ou l’acquérir pour 7€ à 
l’Arche de la Nature, à la maison de la forêt et de l’eau, 
ainsi qu’à la maison du Pilier rouge.

On sort les baskets

des balades !

Parc Gué Maulny Le Mans 
Devenu en quelques années un 
très grand rendez-vous national et 
international des arts urbains. 
Infos : www.pleinchamplemans.fr

Festival Plein Champ
DU 30 JUIN AU 2 JUILLET

Le Mans 
Pavés et façades de monuments 
historiques du Mans se transforment 
en écrans de projection. Une édition 
consacrée au centenaire des 24H du 
Mans. 
Infos : www.nuitdeschimeres.com 

La Nuit des Chimères
JUSQU’AU 10 SEPTEMBRE

et pourquoi pas du bateau ?
Baladez-vous à bord d’un bateau sans permis 7 places 
au départ du Port du Mans ! 
Quatre parcours sont proposés pour des balades allant de 
1h à 4h (tarifs : 35 € à 75€). En juillet et août, la location 
est ouverte tous les jours : du lundi au vendredi de 11 h à  
18 h et les samedis, dimanches et jours fériés de 11h à 
19h. Infos : 02 43 23 42 25

Tous au parc ! 
Le Jardin des plantes, l’Île aux Planches, le parc 
Théodore-Monod... Le Mans est riche de plusieurs grands 
parcs publics répartis dans les quartiers. Détente et jeux 
assurés ! Retrouvez les tous sur www.lemans.fr
Encore plus proche d’Arnage, vous pouvez aussi profiter 
de l’Arche de Loisirs de Mulsanne. Récemment, le site 
a accueilli de nouvelles installations : tables de tennis de 
table, agrès sportifs, jeux sur ressorts, toile d’araignée, 
tyrolienne, terrain de pétanque, trampoline ou encore 
parcours de disc golf... De quoi s’amuser toute la journée !

Les musées de la Ville du Mans proposent un ensemble 

d’expositions permanentes et temporaires, de visites guidées et de 

conférences... L’entrée est gratuite pour tous ! Le musée Vert, 

le musée de Tessé, le musée du Carré Plantagenet... Profitez-en ! 

GRATUIT

Soirs d’été
DU 5 JUILLET AU 1ER SEPT.

GRATUIT

Arts de la rue, concerts, magie, ciné plein air... tout l’été au Mans, profitez de  19 spectacles 100% gratuit ! 
Infos à venir sur www.lemans.fr
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À partir de 21h
Rendez-vous à la Grande plaine 
du Verger pour tenter d’observer 
des étoiles filantes. La Nuit des étoiles 
est propice à observer le ciel et apprendre à 
distinguer les planètes, les constellations, les 
nébuleuses.

VENDREDI 4 AOÛT

Nuit des étoiles

De 14h à 18h
Extraction et dégustation de miel, découverte de la  
ruche, vente de miels et produits dérivés, 
fabrication d’abeilles en rotin et de bee wrap 
(emballage en tissu et en cire) sont au programme 
de cette nouvelle édition à la Maison de la Prairie.

DIMANCHE 20 AOÛT

Fête du miel et des confitures

La Maison de la Forêt
Découverte sensorielle d’un sentier forestier ! 
La Maison de la Forêt invite les visiteurs à découvrir 
les animaux sauvages (vivants ou naturalisés) et 
les arbres qui peuplent les forêts sarthoises, les 
odeurs, les bruits, les matières qui composent 
ces écosystèmes, au travers de films, bornes 
interactives, îlots sensoriels. Face au parking des 
Granges

Le plein d’activités à 
l’Arche de la Nature

Programme complet sur 
www.arche-nature.fr
Informations et inscriptions 
au 02 43 47 40 00.

Entraîné par deux beaux chevaux Percherons, découvrez 
quelques secrets de l’Arche de la Nature. Tarifs : 9€ / 7€

5 juillet 14h15

Au pas des chevaux Percherons

Venez découvrir les secrets de la Maison de la Forêt.
Tarif : 5€

7 juillet 20h

Randonnée sur les traces des animaux

Avec un apiculteur, comprenez la vie des 
abeilles, sortez les hausses des ruches, 
utilisez l’enfumoir...Tarifs : 8€ / 5€

1er juillet Après-midi

Initiation à l’apiculture

8 juillet 14h

Sortie papillons
GRATUIT

Partez pour une balade de 2h à la rencontre des papillons
et de leurs couleurs virevoltantes !

En compagnie du fermier de l’Arche de la Nature, 
découvre la vie des animaux et participe au nourrissage 
et aux soins. Tarif : 5€

12 juillet 9h à 12h

Les petits soigneurs à la ferme

Festival 
Teriaki

26 AOÛT ET 27 AOÛT
Laissez-vous tenter par une expérience 
sonore et visuelle qui se déroule 
dans le parc de l’abbaye. Concerts, 
installations, arts numériques vous 
aident à savourer la fin de l’été. 

GRATUIT

Arnage ma ville  | Juillet - Août 2023 23

et à l’Abbaye de l’Epau

Munis d’un smartphone ou d’un appareil photo, les enfants 
sont invités à venir photographier cinq symboles cachés et à 
reconstituer le mot mystère. 

Tout l’été

Chasse aux ani’mots GRATUIT

Venez participer en famille à un parcours menant d’épreuve en 
épreuve. Tarif : 5€

Tous les mercredis matins en été

En quête d’énigmes

Plongez à la découverte du patrimoine historique de 
l’ancienne usine des eaux. Tarifs : 6€ / 4€. 

16 juillet et 20 août 10h30

La Maison de l’Eau, toute une histoire !

Partez à la rencontre de ces mammifères fascinants, de leurs 
mœurs à leur biologie, à travers des diaporamas et une sortie 
nocturne. 

25 août 20h

La nuit de la chauve-souris
GRATUIT

 

Musique / Odyssées
9 juillet 15h    + droit d’entrée à l’abbaye 2€

Cirque / Balade circassienne
15 juillet et 5 août   20h30

Arts de rue / La chorale de l’espoir
22 juillet 20h30

Cinéma / Jeux et cinéma ‘‘Fantastic Mr. Fox’’
29 juillet à partir de 19h

Musique / Le livre de Madrigaux
30 juillet 15h    + droit d’entrée à l’abbaye 2€

Arts de rue / Brother Kawa 
12 août 20h30

Musique / Mouv’n’brass ‘‘Starship groovers’’ 
19 août 20h30

Les soirées de l’été GRATUIT

Atelier jeune public
Observation des oiseaux

12 juillet / 9 août       15h à 17h

Maître verrrier
19 juillet / 2 août       15h à 17h

Jardin imaginaire
26 juillet        15h à 17h

Les fresques de l’abbaye
16 août       15h à 17h

Réservation obligatoire au 02.43.84.22.29 

Tarif : Droit d’entrée à l’abbaye + supplément de 2,00€

DÈS 7 ANS

Concert de l’épau
16 et 23 juillet 

6 et 13 août 
15h

Concerts de jeunes ensembles 

de Musique de chambre issus de 

pôles d’enseignement supérieur 

musicaux. 

Droit d’entrée à l’abbaye 2€ 

Programme complet sur 
www.epau.sarthe.fr



LE MAGNIFIQUE 
BON À RIEN

SAMEDI 8 JUILLET

VENDREDI 25 AOÛT

20H30

22H

au port

derrière l’Éolienne

Spectacle concerts cinema

Soir
defête

À la GèmÀ la Gèmeerierie
SS

et feu d'artifice

JEUDI 13 JUILLET

À PARTIR DE 20H




